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Demande de reconnaissance rétroactive des terres
En soumettant cette demande, votre exploitation sollicite la reconnaissance rétroactive de la période de conversion. La reconnaissance rétroactive pour les parcelles cultivées/en jachère/vierges peut être accordée pour les normes biologiques suivantes : 
· Règlement (UE) 2018/848, art. 10.3(b) et règlement (UE) 2021/1698, art. 24)
· NOP (§ 205.400-406 Programme national biologique)
· Loi albanaise 106/2016, VKM n° 336 du 6.6.2018 « Pour l'approbation des règles détaillées relatives à la production, à la conversion, aux règles d'exemption de production et au contrôle de la production biologique de plantes et d'algues marines, article 14.2.
Veuillez remplir les chapitres 1 à 4 du présent formulaire et joindre les annexes requises. Veuillez conserver les documents et les registres de production tels que l'utilisation des intrants, les quantités produites, les factures, les déclarations d'absence d'OGM, les déclarations de non-traitement des semences ou toute autre information attestant de la production au cours des trois dernières années, afin qu'ils puissent être présentés en cas d'inspection.
Nous recommandons de soumettre la demande de reconnaissance rétroactive avant l'inspection à l'organisme de certification, sinon des inspections supplémentaires pourraient être nécessaires. L'organisme de certification effectuera une analyse des risques par parcelle et décidera des prochaines étapes (par exemple, visite sur place, etc.). Si la demande de reconnaissance rétroactive est soumise lors d'une inspection sans analyse préalable par l'organisme de certification, l'inspecteur procédera à l'analyse et à l'évaluation des risques et décidera des prochaines étapes. Dans tous les cas, les informations recueillies lors de la visite sur place seront transmises à l'organisme de certification, qui pourra demander des mesures supplémentaires (par exemple, une inspection supplémentaire).
Si l'analyse des risques par parcelle révèle un risque potentiel de contamination dû à l'utilisation de produits ou de substances non autorisés pour la production biologique, des échantillons de sol et/ou de plantes devront être prélevés sur chaque parcelle concernée et analysés.
Au cours de l'inspection sur place, l'inspecteur remplira le chapitre 5 du présent formulaire. Une décision de reconnaissance rétroactive ne peut être prise qu'après une inspection sur place des parcelles concernées par la demande de reconnaissance rétroactive. L'inspection sur place doit avoir lieu avant que l'opérateur ne prenne des mesures de culture.

Après évaluation des faits, la décision finale est prise par le comité de certification. Nous recommandons d'attendre que la décision finale de bio.inspecta soit communiquée avant d'entreprendre toute action de culture.
Veuillez noter que le traitement de votre demande sera facturé conformément à notre liste de prix.

Demandeur/Exploitant
	Nom de l'exploitant
	        

	Numéro b.i
	     





Explication
Veuillez indiquer les raisons pour lesquelles vous demandez la reconnaissance rétroactive des parcelles énumérées au chapitre 3.2.
     

Le terrain a-t-il déjà été certifié biologique ?
Si oui :
· par quel organisme de certification ?
     
· selon quelle norme ?
     
· De quand à quand ?
     
Si non :
· les règles de production biologique conformément au règlement (UE) 2018/848, NOP ou AL Law 106/2016 ont-elles été appliquées ? Auto-évaluation : 
     
· comment les mauvaises herbes, les parasites et les maladies ont-ils été gérés au cours des trois dernières années ?
     
· Comment la fertilité des sols a-t-elle été gérée au cours des trois dernières années ?
     
· Avez-vous utilisé des semences/du matériel végétal traité au cours des trois dernières années ?
     

Historique des cultures des trois dernières années
3.1	Gestion antérieure
☐	 Les parcelles ont été gérées par le demandeur
☐	 Les parcelles n'ont pas été gérées par le demandeur
	Nom(s) et adresse(s) de l'ancien(s) responsable(s) du terrain :
	Nom
	     

	Adresse
	     

	Pays
	     

	Téléphone/E-mail
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3.2 Détails des parcelles pour lesquelles une reconnaissance rétroactive de la période de conversion est demandée
	Année
	Numéro et/ou nom de la parcelle
	Superficie [ha]
	Culture
	Nom/variété de toutes les semences/matériels de plantation utilisés
	Source/
producteur de semences/matériel végétal
	Nom de tous les intrants utilisés (engrais, produits phytosanitaires)
	Source/fabricant des engrais/produits phytosanitaires

	Cette année :
[bookmark: Text1]20     
	[bookmark: Text5]     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	L'année dernière :
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	Il y a deux ans :
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	Il y a trois ans :
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Remarque : s'il n'y a pas assez d'espace, veuillez ajouter des lignes supplémentaires pour lister toutes les parcelles en utilisant la touche « Tab » dans la dernière cellule en bas à droite.
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Pour les parcelles pour lesquelles vous demandez une reconnaissance rétroactive : quand et quel type de mesures culturales (activité agricole) sont prévues ? 
REMARQUE : le règlement européen sur l'agriculture biologique exige une inspection sur place avant que toute mesure de culture ne soit mise en œuvre.
	Numéro et/ou nom de la parcelle
	Mois et type d'activités prévues (MM/AAAA) sur la parcelle 

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     



Annexes à ajouter par le demandeur : 
	Annexes obligatoires :
☐	 Carte Google (ou similaire) des parcelles, y compris la géolocalisation
☐	 Photos des parcelles, avec date de prise de vue
☐	 Contrat d'acquisition/de location des parcelles (si possible)
☐   Informations sur les récoltes des 3 dernières années (le cas échéant)
☐	 Factures et confirmation des fournisseurs attestant que les semences utilisées au cours des 3 dernières années n'ont pas été traitées et ne contiennent pas d'OGM (le cas échéant)
☐	 Confirmation biologique des intrants utilisés (le cas échéant)
☐	 En cas de certification antérieure : certificat et liste des parcelles certifiées par l'ancien organisme de certification
☐	 Si les parcelles n'ont pas été gérées par le demandeur : déclaration écrite de l'ancien propriétaire/gestionnaire concernant l'utilisation des terres et les pratiques de gestion des champs
☐	 Uniquement pour la loi 106/2016 : confirmation par des spécialistes des secteurs de la vulgarisation agricole auprès des agences régionales de vulgarisation agricole, tamponnée par l'institution

Autres annexes possibles :
☐	 Déclaration écrite d'un tiers compétent et indépendant (par exemple, autorités, ONG) confirmant que les parcelles énumérées au chapitre 3 n'ont pas été cultivées et/ou qu'aucun intrant interdit n'a été utilisé au cours des dernières années.
☐	 Rapports d'analyse des pesticides provenant de laboratoires accrédités (veuillez décrire le lieu et la méthode d'échantillonnage)
☐	 autres     






















Veuillez envoyer le formulaire rempli et signé avec ses annexes à : international@bio-inspecta.ch

Confirmation par l'opérateur que les déclarations ci-dessus sont correctes et complètes. 


    		
……………………………………………	……………………………………….	……………………………………
Lieu/Date	Signature et nom	Cachet

	Évaluation de la demande et des pièces jointes par bio.inspecta : 

	☐ La demande est acceptée pour vérification sur place :  
☐ Faible risque que les colis aient été traités avec des produits/substances non autorisés
☐ Risque élevé de parcelles traitées avec des produits/substances non autorisés
☐ Sur la base des résultats de l'analyse des risques, un échantillon de sol et/ou de culture est requis pour la ou les parcelles suivantes     
Explication : 
     

	☐ Règlement (UE) 2018/848
☐ NOP
☐ AL-Reg	

	☐ La demande est rejetée pour :
	☐ Règlement (UE) 2018/848
☐ NOP
☐ AL-Reg	 


Explication et justification :
☐ La carte avec les coordonnées GPS n'est pas fournie
☐ La demande est incomplète
☐ Aucune preuve satisfaisante de l'utilisation des semences/intrants des autorités au cours des trois dernières années n'a été fournie
☐ autre :     


    	
………………………………………….	……………………………………….
Lieu/Date	Nom






Liste de contrôle pour la vérification sur place (constatations de l'inspecteur) : à remplir par l'inspecteur de bio.inspecta, ce document doit obligatoirement être joint à la liste de contrôle de la production (rapport d'inspection).
Une description doit être ajoutée chaque fois qu'il y a un champ de texte !
	Évaluation de la région du projet
	Oui
	Non

	L'agriculture est-elle la principale source de revenus des agriculteurs de la région ?
     
	☐
	☐

	
La pratique agricole courante est principalement : 
☐	 intensive (niveau élevé de mécanisation, utilisation de produits chimiques)
☐ l'	 e extensive (faible niveau de mécanisation, utilisation rare de produits chimiques)

	
	

	Liste des cultures typiques de la région :
[bookmark: Text8]     
	
	

	Existe-t-il des mesures officielles de gestion agricole dans la région (gestion et inspection par le gouvernement/l'État, etc.) ?
Si oui, indiquez les dates des ordonnances et les résultats des inspections, ainsi que le type d'intrants suggérés :
[bookmark: Text7]     
	☐




	☐





	Existe-t-il des exigences officielles en matière de lutte chimique contre les ravageurs (gouvernement/État) dans la région pour le type de production pratiqué par l'opérateur ?
Si oui, indiquez la période habituelle et les intrants :
     
	☐
	☐

	Les engrais chimiques, pesticides, etc. sont-ils facilement disponibles dans la zone du projet ? 
     
	☐


	☐



	Les agriculteurs bénéficient-ils d'un soutien et d'un approvisionnement gratuit en pesticides de la part du gouvernement ou d'ONG ?
     
	☐



	☐




	Dans quelle mesure est-il facile d'accéder aux commerçants qui vendent des pesticides et des semences ? 
     
	☐
	☐

	Caractéristiques de l'exploitation agricole
	Oui
	Non

	L'exploitant possède-t-il de bonnes connaissances en matière de pratiques agricoles biologiques ?

D'où l'exploitant tire-t-il ses connaissances (formation, consultant, autoformation) ?
     
	☐
	☐

	L'exploitant élève-t-il ses propres animaux ?

Espèces animales et nombre d'animaux :
     
Le fumier animal ne doit pas provenir d'élevages industriels. Le fumier des animaux a-t-il été utilisé dans les champs ?
Si oui : d'où provient-il ?
     
	☐





☐
	☐





☐

	Si les parcelles n'ont pas été gérées par le demandeur :

Une déclaration écrite relative à l'utilisation des terres et les registres concernant les pratiques de gestion (cf. paragraphe « documentation ») de l'ancien propriétaire/gestionnaire ont été vérifiés et sont joints :
     
	☐


☐



	☐


☐




	L'entretien avec l'ancien propriétaire/gérant a été réalisé :
     
	
☐

	
☐


	Existe-t-il des preuves plausibles que l'ancien propriétaire/gérant n'a utilisé aucun intrant interdit (par exemple, semences traitées ou génétiquement modifiées, engrais, produits phytosanitaires) ? 
     
	
☐


	
☐



	Les contrats d'achat/de location de terrains ont été vérifiés. En l'absence de contrats d'achat/de location/d'autres preuves, mais si l'exploitant affirme que les parcelles ont été sous sa gestion au cours des années précédentes, le propriétaire foncier doit en apporter la confirmation, y compris des preuves (par exemple, contrat entre le propriétaire et le gestionnaire, organigramme, etc.).
     
	

☐
	

☐

	Documentation relative à la culture antérieure
	Oui
	Non

	Les registres de production, les factures d'achat, les registres de rendement ou autres documents relatifs à la gestion de l'exploitation, à l'utilisation de tout intrant (autorisé et/ou interdit), aux matériels de plantation pour les trois dernières années (nom de l'intrant, quantité appliquée, date d'application, factures d'achat) ont été vérifiés (vérification complète pour les pays à haut risque et les produits à haut risque). 
Veuillez décrire les registres qui ont été vérifiés et les conclusions tirées (énumérez tous les types de documents et de registres disponibles, et précisez pour quelle année ils sont disponibles ; téléchargez sur la plateforme Intact des exemples de documents pour toutes les années) :
     
	☐

	☐


	Les rendements sont-ils plausibles au regard des pratiques culturales déclarées (inclure des informations sur le rendement habituel de la culture dans la région, en le comparant aux pratiques culturales annoncées) ?
     
	☐

	☐


	Si les données sur les rendements avant le début des pratiques biologiques sont disponibles, y a-t-il eu une baisse des rendements lorsque les pratiques biologiques ont été mises en place ?
     
	☐
	☐

	Visites à la ferme
	Oui
	Non

	Des intrants interdits ont-ils été trouvés dans l'exploitation (entrepôts, champs, etc.) ?
Si oui, veuillez indiquer le nom, la substance active, le fabricant, ajouter des photos et une explication de l'exploitant :
     
	☐

	☐


	Les équipements de pulvérisation/machines d'épandage d'engrais/outils présentent-ils des signes indiquant que des produits chimiques ont été utilisés (odeur, apparence, résidus, etc.) ?
Si oui, veuillez décrire et joindre des photos. 
     
	☐
	☐

	Toutes les parcelles proposées pour une reconnaissance rétroactive (simple/ICS) ont-elles fait l'objet d'une visite physique ?

	☐

	☐


	Une photo de chaque parcelle concernée par la demande de reconnaissance rétroactive doit être jointe (indiquer le numéro de la parcelle et la photo GPS correspondante).
     

	☐



	☐




	Si non, indiquez ici quelles parcelles n'ont pas pu être visitées et précisez la raison (les parcelles non visitées ne peuvent pas bénéficier d'une reconnaissance rétroactive) :
     
	☐

	☐


	Existe-t-il des preuves que les cultures déclarées ont été cultivées l'année précédente (par exemple, chaumes, grains) ?
     
	☐

	☐



	Existe-t-il des preuves que les mesures agricoles déclarées aux chapitres 2 et 3 ont été mises en œuvre ?
Veuillez inclure vos considérations de plausibilité (par exemple, agriculture en zone aride, agriculture irriguée, revenus tirés de la culture, incitations à utiliser ou à ne pas utiliser des intrants non autorisés, etc.
     
	☐

	☐


	Dans le cas d'une « agriculture biologique par négligence », existe-t-il des preuves de cette négligence ?
Veuillez inclure vos considérations relatives à la plausibilité (par exemple, décrire la végétation de la parcelle et la comparer à la végétation typique de la région ; décrire si, par exemple, les vergers négligés sont courants dans la région ; aucune culture rentable n'était possible ces dernières années, mais la situation du marché a désormais changé ; incitations à utiliser/ne pas utiliser des intrants non autorisés ; etc.
     
	 ☐

	☐


	Dans le cas d'une terre en jachère/vierge, existe-t-il des preuves dans la végétation de la parcelle qu'elle était en jachère/vierge pendant la période déclarée ?
Veuillez inclure vos considérations de plausibilité (par exemple, décrire la végétation de la parcelle et la comparer à la végétation typique de la région et, dans le cas de terres en jachère, tenir compte de la période pendant laquelle la parcelle est déclarée en jachère, etc.
     
	
☐

	
☐




	La demande est-elle soumise pour un groupe d'opérateurs (ICS) ?

Existe-t-il un système décrivant la procédure de reconnaissance rétroactive dans l'ICS ?
     
	 ☐

 ☐

	☐

 ☐


	La procédure décrite dans l'ICS répond-elle aux exigences pour fournir une preuve satisfaisante de l'absence d'utilisation d'intrants non autorisés au cours des trois dernières années dans les parcelles pour lesquelles une reconnaissance rétroactive est requise ?
     
	 ☐

	 ☐


	Existe-t-il dans les dossiers de l'exploitation des preuves documentaires des informations recueillies pour chaque exploitation concernant l'historique des parcelles ?
     
	☐

	 ☐


	Les parcelles (tous les agriculteurs/parcelles proposés) sont-elles physiquement visitées par les inspecteurs internes et ces visites sont-elles documentées dans des rapports d'inspection internes ? Si non, indiquez ici quels agriculteurs/parcelles et les raisons :
     
	☐




	 ☐






	Les décisions de l'ICS concernant les agriculteurs/parcelles proposés correspondent-elles aux informations existantes et aux conclusions des inspections internes ?
     
	 ☐


	☐



	Les informations obtenues lors des visites externes des exploitations agricoles correspondent-elles aux informations du SCI ?
     
	☐


	☐


	En cas de doute, les mesures suivantes ont été prises pour garantir la conformité :

· Entretien avec les magasins de semences/produits chimiques de la région (connaissent-ils l'agriculteur ? Lui ont-ils vendu des produits chimiques ?)
· Entretien avec les voisins 
(quelles pratiques agricoles ont pu être observées au cours des trois dernières années ?)
· Entretien avec le chef du village 
(quelles pratiques agricoles ont pu être observées au cours des trois dernières années ?)

Les entretiens ont permis de tirer les conclusions suivantes :
     
	

☐

☐

☐

	

☐
 
☐

 ☐


	Sur la base de l'évaluation ci-dessus des parcelles suivantes     , un risque de contamination par des produits biologiques non autorisés est considéré comme possible. Un échantillon de sol et/ou de culture est prélevé (le protocole d'échantillonnage est joint).

Commentaires
     
	☐

	 ☐









	Inspecteur chargé de la confirmation : 

    	
………………………………………….	……………………………………….
Lieu/date de l'inspection	Nom de l'inspecteur




	Opérateur chargé de la confirmation : 

Droit de recours
Le soussigné a examiné les résultats de l'inspection consignés dans le présent rapport et confirme l'exhaustivité et l'exactitude des informations fournies lors de l'inspection et du contenu du présent rapport.
Il/elle a pris connaissance des conclusions décrites dans le présent rapport.
Le soussigné a la possibilité de soumettre une contre-notification par écrit à bio.inspecta AG dans les trois jours ouvrables suivant la réception du présent rapport. En l'absence de réponse dans ce délai, le contenu du présent rapport sera considéré comme accepté. 


    	     
………………………………………….	……………………………………….
Lieu/Date	                            Signature de l'exploitant et nom du signataire
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